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Chambre des Re1,résenta11ts. 

S~A.NCE DU 19 JUIN 1875. 

RÉVISION DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE (1). 

LIVRE PRÉLIMINAIRE. 

TITRE PREMIER. 
DE l,A COlUJ.lÉ'rRNCE EN lUATIÊl\E CONTENTIEUSE. 

CHAPITRE li. 

DE LA COMPÉTENCE TERRITORIALE. 

B.APPOB.T 

PAIT, AU NO~f DE LA CO~IMISSION ('), PAR IU. DUPONT. 

MESSIEURS, 

1,a commission extra-parlementaire, chargée de la rédaction d'un projet de - 
Code de procédure civile, a cru, avec raison, devoir fixer tout d'abord les 
règles de la compétence en matière contentieuse. Elle a, .dans un premier 
chapilre,codifié, en y apportant les changements dont le temps et l'expé- • 
rience avaient démontré la nécessité, les 'dispositions en vigueur sur la com- 
pétence des divers tribunaux du pays. - 
Il restait, ponr compléter sur ce point l'œuvre par elle entreprise , à déter 

miner, aussi nettement que possible, de manière à éviter sur ce point le 

(t) Projet de loi, n° 8 t. 
('t) La commission est composée do MM. T110N1ssEN, président, ÜRTs, DE NAEY&n, D11t1BD&L, 

DE Itossrus, Jscoss et DuPONT. 
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doute el les procès, les règles que Je plaideur doit suivre quand il a .à choisir 
entre les tribunaux d'un même ordre celui qui doit être saisi de la con 
testation. 
Tel est l'objet du chapitre H du titre Jer du Iivre préliminaire: 
Le projet soumis à la Chambre traite, dans les articles 59 à t>2, des procès 

qui concernent les Belges, et, dans les articles !$2 à t>4 inclusivement, de . 
ceux qui intéressent les étrangers. 

A part les points de détail sur lesquels nous aurons l'occasion de revenir, 
on l'emarquera que ce chapitre ne soulève en réalité que deux questions. 

D'abord le projet supprime la distinction triparti le des actions en person- 
nelles, réelles et mixtes. . 
Ensuite il limite considérablement la faculté laissée jusqu'aujourd'hui 

aux Belges d'assigner les étrangers devant. un tribunal belge. 
Votre commission s'est ralliée complétement à la première de- ces deux 

innovations , clic n'a pu adopter la seconde que sous certaines réserves. 
Déjà, comme le fait observer M. Allard dans son travail, le projet présenté 

par Theuret, le 21 décembre 1789, à l'assemblée constituante, portait cette 
déclaration : La distinction des actions mixtes est obroqée. Cette suppression 
ne fut pas cependant admise· lors de la rédaction du Code. Les articles f>9 
cl 64 parlent. des actions mixtes. De là de longues controverses qui ne sont 
pas même éteintes aujourd'hui. 

Les Codes nouveaux ont adopté une division plus rationnelle et plus 
simple : on s'est attaché à l'objet de l'action; cet objet est mobilier ou immo 
bilier, et", d'après celle distinction, l'action est mobilière ou immobilière. On 
applique la règle que l'accessoire suit le principal, S'il s'agit de l'action en 
révocation de la donation d'un immeuble avec dommages-intérêtsj l'action 
est immobilière et la demande de dommages-intérêts doit être considérée 
comme un accessoire sans influence sur le .caraclère de l'action. 

En adoptant ce système logique et simple, le législateur- belge suivra non 
seulement l'exemple donné par ·d'autres pays, mais il se conformera à l'en 
seignement de la doctrine la plus autorisée. 

« C'est à tort, dit .M. Chauveau sur Carré (Commentaire de l'article o9), que 
le législateur de 1790 et celui de 1807 ont emprunté à l'ancien langage j uri 
dique le mot mixte pour qualifier une action, et nous félicitons celui de 
i858 de s'être abstenu. Il a fait sagement. Peut-être eût-il été plus sage encore 
s'i] eût tranché au vif la difficulté et s'il eût décidé que toute chose demandée 
était mobilière ou immohilière, qu' elJe ne _pouvai ( pas être l'une et l'au Ire et 
qu'il était fort inutile de s'occuper alors d'une qualité hermaphrodite, im pos- 
sible à réaliser. · ·• 

>> Benech lui-même, dans sou_Traité des tribunau» de première instance, 
p. 295, est forcé de détacher des actions qualifiées actions mixtes, les demandes 
en bornage, qui lui paraissent .être évidemment des demandes immobilières. 
Disons dé suite que nous employons à dessein les expressions mobilières et· 
immobilières, en les appliquant aux demandes en justice, parce qu'elles ren 
dent avec plus d'exactitude la pensée véritable du législateur; Je mot person 
nelle est dans la loi le synonyme de- mobilièt·e> et le mot réelle celui d~ 
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immobilière. Les demandes en partage, pour prendre encore un exemple dans 
l'énonciation tribonienne , concernent pl,'.esc1ue toujours des meubles el des 
i mrneu bics: et le législateur a attribué juridiction à un tribunal spécial qui 
peut n'être ni celui du domicile du défendeur, ni celui de la situation de 
l'objet litigieux. 

» Les demandes mixtes, dit-on, tirent leur origine d'un mélange de per 
sonnalité üt de réalité, et Benech cite le cas 011 Pierre exerce une demande 
en rescision de bail à rente en y joignant 600 francs de dommages-intérêts. 

)> Il n'y a dans cette demande aucun caractère de personnalité, parce <JUC 
la demande mobilière se confond avec ]a demande immobilière, qui est la 
demande principale. - 

» Qu'a demandé Pierre? son lifritage; c'est à l'aide <l'une rescision qu'il 
veut l'obtenir; ce n'est qu'un moyen, et pour qualifier la demande, le but 
seul doit être examiné. 
. » S'agira-l-il d'une action en nullité pour cause de do) et fraude, en révo 

cation de donation pour cause d'ingratitude, l'action sera mobilière ou immo 
bilière, scion J(UC l'objet vendu ou donné sera un meuble ou un immeuble; 
le demandeur ne réclamant pas une somme pécuniaire, mais un meuble ou 
un immcuble , la compétence ne peut être un instant douteuse. 

» Si ln donation avait compris des meubles et des immeubles 1 l'action 
pou nait être portée indifféremment devant les Iribunaux , soit du domicile: 
soit de la situation, non pas parce que l'action serait mixte, c'est-à-dire pe,· 
sonnelle ou réelle, d'après le langage sévère du droit, mais parce que l'une, 
au gré du demandeur, sera l'accessoire de l'autre, sans r1ue jamais le défen 
deur puisse se plaindre, puisque dans l'exploit d'assignation se trouve tou- 
jours le ·gc1·mc d'une <les deux. compétences. - 

11 ltnfin en cas de demande en résolution d'une vente) soit pour défaut de 
payement de prix, soit pour vileté du prix, on objecte que là est essentielle 
meut le caractère de l'action dite action mixte, puisque clans le premier cas 
la résolution n'est ,pic l'action subsidiaire, et que; clans 1~ second, elle peul 
n'avoir pas lieu, si l'acquéreur paye un supplément de prix. 

» Cc raisonnement tend à prouver que cette action en elle-même n'est que 
personnelle, mais non pas qu'elle est mixte; car, avant d'ordonner la restilu 
tion de la chose, il faut vider ce premier point, le préliminaire indispensable : 
L'acquéreur doit-il et paye-t-il soit son prix principal, soit le supplément de 
prix</- . 

,> Dirait-on que la poursuite d'une obligation alternative est une action 
mixte, parce qu'elle peut avoir pour objet soit 1m meuble, soit un immeuble? 

'> Non sans rloute ; la demande sera alors mobilière ou immobilière, et 
comme le choix appartiendra au défendeur, il ne pourra pas évidemment se 

, plaindre d'être assigné devant tcJ ou tel tribunal.puisqu'il n'a pas fait <l'avance 
sa déclaration ou son option. · 

,> Nous répondra-t-on que nous admettons là une action mixte, comme 
dans fe cas de la donation de meubles ou d'immeubles? 

>> Toujours est-il <JUC ce n'est pas Benech , si savant professeur· de -droit 
romain 1 cl dont le programme est Ut) chef-d'œuvre de clarté, d'érudition et de 
simplicité, qui contestera que les actions mixtes ~ telles que nous paraitrions 
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les admettre, ne ressemblent plus aux. actions mixtes de Gains ou de Tribo 
nien , et, comme il ne nous paraît pas douteux. que Pothier, que le législateur 
de ! 790 et celui de 1807 ont puisé le mot mixte dans les lois romaines, il en 
résulte, pour nous, la conséquence invincible qucr le système que nous propo 
sons repousse l'intcrpréfation donnée à cc mot par les commentateurs. 

» Pour la compétence, nous ne Yoyons donc aucune difficulté possible, en 
laissant de côté les actions en partage d'hérédité ou de chose commune, pour 
lesquelles il y a attribution t et les actions en bornage qui sont évidemment 
réelles. · 

» Nous arrivons à diviser les demandes en trois grandes catégories : ! 0 celles 
qui ne comprennent qµc des objets mobiliers ou des créances; 2° celles qui 
n'ont pour objet qu'une chose immobilière; 5° enfin, celles qui présentent 
deux _chefs, ou simultanés, ou alternatifs, dont l'un touche une chose mobi 
lière, et l'autre une chose immobilière. Dans les deux premiers cas, le doute 
n'est pas même permis; dans le troisième, les principes sur la connexité suffi 
sent pour attribuer juridiction à tel ou le) tribunal au choix du demandeur. 
Inutile de chercher à interpréter un mot dont la science n'a que faire pour 
diriger le praticien. Le principe de la connexité est tellement attributif de 
juridiction, qt~'il n'a besoin d'être justifié par aucun autre. 1> 

On ne peut mieux dire el nous ne croyons pouvoir donner un commen 
taire plus lucide du système que le projet a pour but de consacrer. 

Comme le remarque Carré, il est inutile de prévuir dans la loi les cas 
exceptionnels où la contestation, par sa nature complexe ou alternative, a 
pour objet principal tout à la fois des meubles et des immeubles. Dans cette 
hypothèse, les principes de la connexité suffisent pour fixer les règles de· la 
compétence. L'action pourra être portée soit devant Je juge de lu situation 
de l'immeuble, soit devant le juge du domicile, et, aux termes de l'article 50~ 
la cause sera retenue tout entière par le juge qui en sera saisi le premier. 
Il en sera ainsi dans Je cas prévu pat· Carré, d'une action alternative ayant 
pour objet la délivrance d'un meuble ou d'un immeuble. Le demandeur 
aura l'option entre les deux tribunaux. 

Lü projet abroge implicitement l'article 14 du Code civil <l'après lequel 
l'étranger non résidant en Belgique peut être cité devant [es tribunaux 
belges, même pour les obligations par lui contractées en pays étrangers 
envers des Belges. _ 

On sait par quelles raisons cette disposition a été justifiée· lors de la 
rédaction du Code. On a fait valoir qu'il serait injuste qu'un Belge fût obligé 
d'aller plaider devant des juges étrangers alors que la décision rendue n'au 
rait aucun effet en Belgique, el que cet étranger serait peut-être posses 
seur de biens dans le pays. Ces motifs n'ont plus aujourd'hui la· même 
Iorce , et les Belges eux-mêmes sont les victimes du système que con 
sacre l'article 14 <lu Code civil. Les relations commerciales avec les peuples 
voisins les exposent_ a être poursuivis devant des tribunaux situés loin de. 
leur domicile. De plus, il arrive fréquemment que sos nationaux. reçoivent 
leur ussignation uu moment où ils sont déjà condamnés et mème parfois 
quand il est trop lard pour se pourvoir contre la décision rendue. Nos voi- 
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sins et spécialement la France n'ont pas adopté Ie système de l'assignation 
par lettre chargée: elle se donne encore au parquet ~t doit parcourir tous 
les degrés de la hiérarchie pour Hre transmise ensuite J)ar lu voie diplo 
mutique et arriver enfln à l'intéressé pal' l'intermérliairc de la police locale. 
li serait urgent que le Gouvernement belge p1·îL l'initiative d'une réforme 
de cet abus d'autant plus sensible que la France a ccmsi,léraolerr1e1.i' abrégé 
les délais pour les assignations données à l'étranger. 

Nous croyons qu'en principe les 1èslcs admises pat· le projet doivent être 
adoptées , mais nous pensons qu'il est bagc d'en Iim iier l'application au cas 
d'une réciprocité <le fait attestée soit pu1· des truités, soit 1rn1· la production 
de lois, ou d'actes propres à en élahlir l'existence. ll serait injuste et impoli 
tique de consacrer le système du projet en dehors <le toute réciprocité. Cc 
serait injuste, car les Uclges1 traitant même en Belgique avec des étrangers, 
continueraient à être exposés à une poursuite devant des tribuuaux qui sou 
vent sont très-éloignés de nolis et qui très-souvent aus-i 1w présentent pas les 
garanties que nous offre à un si haut <lcgl'é notre 111agi~tratm·t' nationale; 
et cependant ces Belges ne pourraient assigner· les étrangers en Belgique: 
même s'ils y possédaient des biens. 

Cc serait impolitique, car nous désarmerions ainsi le Gouvcr nemcnt qui 
n'aurait plus aucune concessi9n ù offrir en éch~mgc de celle qu'il réclame- 
rait à notre profit. , 

A
1 
notre avis, le législateur belge se montrerait d'une rigueur injustifiable 

envers les Belges s'il les plaçait dans la situation clffavorablc q11e leur fait 
le proj('L de loi. Les Belges continueraient a être exposes à tous les périls 
d'un procès devant des juges <'trungers sans jouir ,l'un d roit équivalent. Or, 
il nous paraît que nous devons assurer à nos nations 11x une position cr éga 
lité vis-à-vis des étrangers avec lesquels ils sont amenés à traiter irnr suite de 
l'extension des relations cornrnerciales.. 

Votre commission a modifié, dans ce sens , les articles ü2 à 54 du projet. 
Elle a agi de même pour l'exécution cri" Belgique des jugements étraugers 
et le Gouvernement s'est rallié à son avis. 

Après ces observations générales, nous 1ms1,c1·011s successivement en revue 
les diverses dispositions qui "?us sont soumises. 

CHAPITHE JI. '-- DI-: LA CO'UPlh'ENCE 'l'l:Rl\l'rORIAU:. 

ART. 59. 

Le fuge du domicile dn déf'endeztr est seul compétent pour connaitre (if} 

la cause) sauf' les modifications et exceptions pré1Jues aux article» suioants. 
S'il y a plusieurs défendeurs, la cause sera po1·tee J ciit choix du deman 

deur, deaon: le juge â11 domicile de ltu: d'eux. Quand le domicile n'est pas 
connu) la résidence actuelle en tienllt-a lien. 

Le principe posé par cet article était déjà consacré; mais d'une manière 
moins formelle el moins claire paT l'article ti9 cl u Code de f 806. L'article 
nouveau est rédigé plus correctement que l'arfoicu~ Il a en outre l'nvantagc 
de poser le principe fondamental de la matière , c'cs t-à-d iro l'ohligatiun d'ns- 
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&igncr le défendeur devant son juge naturel toutes les fois qu'un texte 
spécial ne donne pas compétence à un autre tribunal. La doctrine avait dû 
combler les lacunes de la législation actuelle en soumettant au principe : 
Actm· sequitur [orum rei, toutes les contestations que la loi n'en avait pas 
expressément affranchies. 
Lorsqu'il y o plusieurs défendeurs, le choix du tribunal appartient au 

demandeur. La règ1e s'efface ici <levant la nécessité. liais il reste entendu, 
comme l'enseignent Ca rré , Chauveau, Boita rd, et comme la jurisprudence le 
décide d'une manière constante, c1uc les défendeurs doivent être obligés 
d'une manière égale ou semblable; qu'il doit y avoir un rapport intime 
entre les deux actions et que le demandeur ne peut se donner plusieurs 
adversaires pour avoir l'occasion de distraire le défendeur principal de ses 
juges naturels Le projet n'innove aucunement à cet égard. 

Votre commission croit devoir apporter un légèr changement au texte 
proposé. 

Au lieu de: << sauf les modifications et exceptions prévues aux articles ·sui 
oants , » elle propose de dire: << prévues par la loi» 
Il est en effet d'autres exceptions que cellesprévues aux articles 40 à f54. 

Outre les lois spéciales qui peuvent appor~er .des dérogations au principe, 
certaines dispositions <ln Code lui-même en introduiront probablement d'au 
tres (voir sur ce point Carré, Lois de la compétence, n° 192), et il est dès 
lors préférable d'employer une expression à la fois plus complète et plus 
exacte. 

AnT. 40. 

Les actions contre l'J]tat et contre les autres personnes civiles seront por 
tées devant le juge du lieu où est établi le siéye tle l'aclminislration1 sans 
préjudice à l'application de l'art. 41 ci-dessou» 
Toutefois, en matière fiscale1 l'action sent portée devant le juye d11 lieu 

dans le ressort duquel est situé le bureau où la perception doit être faite. 

Cet article est conforme à la jurisprudence aujourd'hui en vigueur Pen 
dant de longues années, l'État avait admis qu'il pouvait être ass\~né devant 
les divers tribunaux du pays. liais un arrêf., assez récent, de la cour de Liége, 
a décidé que l'État devait être assigné devant le tribunal de Bruxelles. Il en 
est résulté de nombreux inconvénients : les justiciables de tous les points 
du pays ont été obligés de venir plaider à Bruxelles et cc tribunal s'est trouvé 
dans l'impossibilité de faire face à un nombre d'affaires aussi considérable. 
L'article 42 du projet remédie à ces abus. 
L'État pourra être à l'avenir assigné devant le tribunal du lieu dans lequel 

l'obligation est née ou dans lequel elle doit être exécutée. 
li en sera de même de toutes les autres personnes civiles. 
Une erreur matérielle s'est glissée dans le texte. Il faut lire 42 au lieu 

de 4 f. 
Votre commission croit. qu'il faut modifier le premier paragraphe de l'ar 

ticle 40 sous un autre rapport. 
Si l'on s'en tient au sens littéral des mots) l'article 40 doit recevoir son 

application 1 sauf' toutefois le cas Jn-évu par l'article 42. Évidemment l'article 
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ainsi entendu est inexact, car il souffre exception dans tous les cas mention-. 
nés dans lu suite <lu chapitre. 

11 convient donc de dire: 

Sans préjudice à l'application des dispositions qui suivent et spécialement 
de l'article 42 ci-dessous. · 

li résulte de la combinaison du§ 2 de l'article 40 avec le§ i er qui s'occupe 
de toutes les per·sonnes civiles , c'est-à-dire notamment des provinces et des 
communes, que ces mots « en matière fiscale,, doivent se rapporter-à tous les 
impôts au profit de l'État, des provinces et des communes. 

Il nous parait en effet que l'intérêt de la comptabilité de l'f~tat, des pro 
vinces et des communes exige cette dérogation au principe général : elle 
résulte déjà de la plupart des lois spéciales qui règlent cette matière. 

ART. 41. 

Les sociétés de commerce et les sociétés pour l'exploitation des mines seront 
assignées devant le juye du lieu où est situé le principal établissement de la 
société. 

Cette disposition reproduit une règle généralement admise. Dans la pra 
tique des difficultés 'peuvent se présenter pour déterminer le lien dont il 
s'agit. niais le législateur doit se borner à fixer le principe. 
li n'est pas entré dans la pensée de votre commission de .. déroger à la juris 

prudence, d'après laquelle les sociétés peuvent être, dans certains cas, 
assignées devant les tribunaux de leurs agences ou succurs~les. Ce sont là 
des questions de fait qui · continueront à être résolues par les tribunaux 
d'après les principes généraux du droit; ils auront no.tamment à tenir compte 
de l'article 42 du projet (1). 

ART 42. 

En matière mobilière, l'action pourra être portée devant le juge du lieu 
dans lequ~l. l'obligation est née ou dans lequel elle doit être exécutée. 

La commission extra-parlementaire justifie dans d'excellents termes celle 
innovation importante. 
Déjà l'article 420 du Code de 1806 admettait 'cette dérogation au principe 

de la compétence exclusive du juge du domicile, pour les matières commer 
ciales. 

Or il n'existe pas de motifs pour traiter plus favorablement à cet égard 
les matières commerciales que les matières civiles: les justiciables ont dans 

(•) Voir Carré-Chauveau, 5709. Ditodecies, Supplémenl. 
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tous les cas intérêt à c,l>t~nir Avec célérité lu réalisation des obligations con 
tractées -vis-i,-,·is d'eux. C\•~t. du reste p1·t•s<p1c toujours au lieu où le contrat 
a été l'ail ou bien a11 lieu où il doit être exécuté que 3C trouvent les témoins 
cl les pièces, Cela est plus vrai encore quanti il s'agit de délits ou de quasi 
rlélits : le tribunal tic l'arrondissement dans lequel les faits se sont passés est 
mieux placé que tout autre pour les apprécier, cL le demandeur doit avoir le 
droit de 141 saisir d1I litige. 

Voire commission se mflie unanimement à ces considérations et vous pro 
pose l'ado P lion Je l'.:1rticle a\'CC un léger changement. 

Il ai-ri v~ en effet qu'une obligation donne lieu à des difficultés non-seule 
ment avant .. mais après son exécution. Les parties ne sont pas d'accord sur 
cette exécution et fa eonsidèrent, pur exemple, comme insuffisante ou comme 
contraire à la convention. 

Le texte proposé semble n'admettre la compétence exceptionnelle dont il 
s'agit id que si l'obl iga.lio11 n'a pas encore été exécutée. Telle n'est pas cepen 
dant, croyons-nous: l'inteution qui l'a dicté , dans tous les cas il n'y a aucune 
raison 110L11· distinguer entre les deux hypothèses, et les mêmes raisons mili 
tent c11 faveur d'une solution uniforme. 

Votre corn mission croit donc qu'il est préférable de dire in flne.; Duns 
lequel elle cloit èue Olt a éié exécutée. · 

La disposition est géné1·alc cl embrasse toutes les obligations quelle qu'en 
soit la source, qu'elles naissent d'un contrat, d'un quasi-contrat, d'un délit 
ou cpt'1111 quasi-délit. ·. 

niais le tribunal saisi sera-t-il juge de sa compétence si le défendeur 
demande à ètre renvoyé devant le juge de son domicile en prétendant que 
I'obligat ion n'est p~,s née ou n'a pas été exécutée dans le ressort de ~ tribunal? 
ou encore s'il soutient ,que l'obligation prétendue est nulle ou inexistante? 

Voire commission, malgré l'avis contraire de i\l. Allard, n'hésite pas à ré 
pondre affirmalivement. 

Dire qt1c la compétence spéciale de l'article 42 doit disparaître s'il s'élève 
des débats sur l'existence ou la validité de l'obligation, sur le lieu de sa nais 
sance ou de son exécution, c'est dire que l'application de l'article 42 dépen 
dra du bon plaisir du défendeur ; une simple contestation suffirait pour obli 
ger le tribunal à se déclarer incompétent : cc D'ailleurs, dit avec raison Carré 
» (Q. 261, 4°)~ si l'on ad met que lasi mple dénégation de qualité de la partdu 
» défendeur doit amener son renvoi sans débat, on s'exposera à occasionner 
» pour ln même affaire deux renvois et (rois procès successifs puisque te 
1> tribunal du domicile J)Ourrn fort bien reconnaître l'existence de la société 
>: et re11voyer <le nouveau devant les juges premiers saisis. D'après 'ces consi 
>) dérations, a joute ce juclicicux auteur, il nous parai! que toutes les fois qu'on 
>) oppose devant ,111 tribunal quelconque une exception d'incompétence, ce 
>) tribunnl a le droit clé l'examiner. Autrement il faudrait dire qu'une alléga 
,1 lion 11ure et simple esl capable d'annihiler sa juridiction, de lui lier les 
» mains, cc qui n'est J>as admissible. » 

Ces considérations nous paraissent décisives et nous nous y rallions.' 
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ART. 45. 

Si un domicile a été élu pour l'exécution d'un acte, faclio,, pourra être· 
pm•féf, dfwrnt le j11qe de ce domicile. 

Le projet repr2cl11it ici, en simplifiant le texte , l'article ~9: § 9, du Code de 
procédure de 1806. li n'introduit aucune modification aux principes aujour 
d'hui admis : c'est l'intention des parties qui doit être suivie lorsqu'il s'agit 
de déterminer· la portée de l'élection de domicile. 

ART. 44. 

les contesuüion« entre associés, ou entre c1dmirtistratem·s el associés, seront 
portées devan! le ju9e du lieu où 'le trouoe le principal établissement de la 
~eu~. . 

Le même juge se-ra compétent, même après la dissolution de fa soc:iété, 
pour le pm·tage el pour les obligatigns qui en résultent> pourvu que l'action 
soit intentée dans les deuo: ans du pa1·ta9e 

Le Coùe de f806, article ~9, § a, dit à ce sujet: 
En matière de société, le défendeur, tant qu'elle existe, sera assigné devant 

le Juge du lieu où elle est établie. 
L'article -t 872 du Code civil porte que les règles concernant les obligations 

qui résultent du partage entre les cohéritiers s'appliquent aux partages entre 
associés; et l'article 822 du même Code soumet les demandes et rescision de 
partage et toutes les contestations relatives à cet acte au tribunal du lieu de 
l'ouverture de la succession. 
On en conclut généralement aujourd'hui que lorsqu'il s'agit d'une société, 

le tribunal du lieu où elle existait est compétent, même après sa dissolution, 
pour le' partage et pour les obligations qui en résultent. 
Le projet consacre définitivement cette doctrine. Toutefois il limite à _une 

durée de deux années après le partage la compétence exceptionnelle du tribu 
nal; il met ainsi en harmonie les articles 44 et 47; les motifs que l'on donne 
pour [imiter à deux ans la compétence spéciale en matière de succession sont 
en effet tout aussi fondés quand il s'agit d'une société qui êst entièrement 
liquidée. Les deux cas doivent être complétement assimilés. 

, 

ART.4!:S, 

L' actîon en reddition du compte de tutelle sera portée devant le juge du lieu 
dans lequel la tutelle s'est ouverte. 
Les comptables commis par justice serQnt poursuivis deoatu les juges qui 

les ont commis. 

Le Code de procédure règle ces deux points dans l'article 527 ainsi conçu . 
<1 Les comptables commis pan.J°ustice seront p01wsuivis devcmt les juges qui 

3 
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les auront commis; les tuteurs devant les juges du lieu où lu tutelle a été d,f,: 
rée; tous autres comptables devant les juges de leur domicile » 

La dernière partie de cet article n été supprimée- comme i nutile , le reste 
de l'article a été rédigé sous une· forme plus courte. Les règles actuelles ne 
subissent aucune modification 

ART, 46. 

En matière immobilière, et dans les contestations dont il est parlé à 
l'article .:J, n05 8, 9 et 1 O°' l'action sera portée devant le juye de La situation de 
l'immeuble. 
Les demandes accessoires en restitution de fruits et dommllges intérêts 

suivront le sort de la demande principale. 
Si l'immeuble est situé dans difl'érents ressorts, la compétence sera fixée 

par la partie dont le revenu cadastral est le plus élevé. Néanmoins, le deman 
deur aura l'option d'assigne1~ devant le juge dans le ressort duquel est située 
ww partie quelconque de l'immeuble, pourvu qu'en même temps le défen 
deur y ail son-domicile ou sa résidence 

Le projet applique ici la distinction qu'il établit et que nous avons approuvée 
entre les actions mobilières cl immobilières et supprime l'action mixte. Le 
caractère de l'action se détermine par son objet et les demandes accessoires 
suivent le sort de la demande principale. 

Quand la contestation aura pour objet principal et direct des meubles et 
des immeubles, il faudra appliquer les principes sur la connexité. Nous avons 
eu l'occasion d'en citer plus haut deux exemples. 

Si les héritages contestés sont situés dans différents ressorts, les auteurs 
admettent généralement aujourd'hui que l'action doit être portée, si ces 
héritages font partie d'une même exploitation, devant le juge du siége de 
celle exploitation. Si, au contraire, les biens sont distincts, elle doit être sou 
mise au tribunal du lieu où se trouve la partie la plus considérable de ces 
biens d'après l'évaluation de la matière cadastrale. 

Le projet qui vous est soumis règle d'une manière un peu différente, mais 
très-rationnelle, celle difficulté qui se présente quelquefois dans la pratique. 

Anr. 47. 

Seront portées deoatu le juge du lieu de l' ouverture de la succession : 

! 0 Les actions en pétition d'hérédité, les actions en partage, et toutes 
autres entre cohéritiers jusqu'au partaqe; 

2° Les actions contre l'exécuteur testamentaire, pourvu qu'elles soient for 
mées dans l'année de l'ouverture de la succession; 

5° Les actions en nullité ou en rescision du partage en garantie des lots, 
intentées au plus tard dans les deux a1lS du pj,rlage; 
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4° Les actions des légataire.;; et des créanciers contre les héritiers ou l'un 
d'eu», si elles sont formées dans l'année du décès. 

Cet article met fin à quelques controverses qui s'étaient élevées sur l'inter 
prétation des articles 822 du Code civil et t.9, § 6~ du Code de procédure. 
D'après cette dernière disposition, le tribunal de l'ouverture de la succession 
n'est compétent que jusqu'au partage inclusivement. On s'est demandé si elle 
dérogeait à l'article 822 qui étend cette compétence aux ,ctions en garantie 
et en rescision; les auteurs sont unanimes pour repousser- cette interprétation 
malgré les termes absolus du texte de l'article fS91 § 6. 

D'un autre côté, une grande incertitude règne encoré sur le véritable sens 
du n° 5 de cet article qui attribue compétence au tribunal du lieu de l'ouver 
ture de la succession pour les demandes des légataires jusqu'au jugement 
définitif. Carré et Boilard pensent que ces expressions signifient: « jusqu'au 
partage défi.ni tif. » Certaines Cours, et notamment ln Cour de· cassation de 
France.ont néanmoins jugé qu'une demande 'en délivrance de legs, soit avant, 
soit après le partage: doit toujours être portée devant le tribunal du Heu de 
l'ouverture de la succession. Dans cette opinion, embrassée par Pigeau, les 
mots sur lesquels on discute équivalent à ceux-ci : jusqu'au jttgemenl définitif 
qui fixe les d'roits du légataire. 
Le même désaccord s'est produit sur la compétence spéciale dn tribunal 

du lieu de l'ouverture de la succession quand il s'agit de l'exécuteur testa 
mentaire. Cc dernier doit-il être assigné en reddition de comptes devant ce 
tribunal ou devant celui de son dom ici le. Coin de Lisle, Poujol, Rolland 
de Villargues, Tou Ili cr, Saiutespès-Lescot et Demolonbe , considèrent cette 
demande comme relative à l'cx.tcution des dispositions à cause de mort dans 
le sens de l'article ~9 du Code de procédure civile. Carré, Troplong et Duran 
ton, au contraire, sont d'avis que celle application est erronée et qu'il s'agit ici 
d'une action personnelle dirigée contre un comptable : elle doit dès lors être 
portée, d'après eux 1 devant le juge ~u domicile de l'exécuteur testamentaire 
d'après l'article fS27 du Code <le procédure, et non devant le tribunal du lieu 
<le l'ouverture de ln succession. 

Enfin l'article a9 n'établit une compétence spéciale au profit des créan 
ciers de la succession que s'il y a plusieurs héritiers. La jurisprudence semble 
fixée dans ce sens (1), bien que le texte ait donné lien à certains doutes. 

Le projet résout ces diverses questions en posant clairement des règles qui 
ont reçu l'assentiment de votre commission. Elle a approuvé la limitation de 
la durée de la compétence spéciale dont s'occupe l'article 47. Après un certain 
temps, en effet. les papiers de la succession sont disséininés , les héritiers sont 
rentrés chez eux et les présomptions sur lesquelles repose cette compétence 
exceptionnelle cl qui la justifient, n'ont plus aucune base dans les faits. 
Elle a pensé toutefois que le délai d'une année fixée pour les actions contre 

l'exécuteur testamentaire était insuffisant. En effet. l'action en reddition de 

(1) Yoir Cuné ((J. 2b3, 5" cl Supplémcul). 
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compte ne s'ouvre qu'à l'expiration de l'année à dater du décès du testateur 
( A. t03i C. ). li faut doue nécessairement.porter à deux ans la durée de la 
compétence spéciale du tribunal du lieu de, l'ouverture de la succession. 

ART. 48. 

Quand la succession ,,,<Jt ouve1·te en pays éh·an!Jer, les actions dont il est 
parlé ci-dessus seront tJ01·tées devant le tribunal de la situation des immeubles 
dépendant de celte succession, el ce conformément ci l'article 45 qui précède. 
Si fa succession ne comprend pas d'immeU,bles situés en Belgique, la com 

pétenee sera réglée d'après les dispositions des urtieles 58 et 52. 

Il y a lieu de rectifier l'indication des articles auxquels on renvoie : par 
suite de l'introduction d'un article nouveau dans le chapitre premier I les 
numéros p1·imitifs <lu projet ont été changés : on a négligé d'opérer celle 
modification ici. H faut Iire 46 ~ 59 et f,5 au lieu de 4~, 58 et o2. 

Votre commission vous propose l'adoption de- l'article 48 qui n'a donné 
lieu à aucune observation _purliculière. Toutefois, on doit remarc1uer que 
le renvoi à l'article 55 dans l'esprit du projet ne trouve guère son application 
que si l'étranger ne décline pas la juridiction <les tribunaux belges. Aux 
termes de I'artiele t>2 en effet, les étrangers ne peuveilt être assignés devant 
un juge belge ,1uc si l'action est relative à <les immeubles situés-dans le pays 
ou à une succession ouverte en Belgique. Hans le cas prévu par le § 2 de 
l'article 48, Je projet n'autorise} vas les Belges à poursuivre malgré eux les 
étrangers en Belgique, Nous avons déjà indiqué le chungt-ment appo rlé au 
système du projet par votre commission. 

AiiT. 49. 

Les contestations en matière de faillite sertmi' portées devant le tribunal 
dans l'arrondissement duquel la faillite est ouverte. 

Le texte de l'article r>9, § 7: a été légèrement modifié : an lieu d'attribuer 
compétence au tribunal du domicile du failli, on soumet les con les tations eu 
matière de faillite mi tribunal du lieu de l'ouverture de la faillite. Cc change 
ruent est sans i nlérêt puisque d'après l'article '44..() de la loi d 11 18 avril 18:H, le 
tribunal de l'ouverture de la faillite est le tribunal du domicile du failli. 

Les auteurs français sont divisés sur le point de savoir si les actions 
dirigées <m matière de faillite contre des tiers par les curateurs tombent 
sous l'application de l'urticle t>9, § 7. Carré, Boitard et Boncenne prétendent 
que le tribunal du domicile du défendeur est seul compétent. Cette opinion 
u toujours été repoussée en Belgique, et il est dès lors inutile que ta loi 
s'explique d'une manière plus précise à cet égard ('). 

(') Voir Brvx1•lles, :i novembre 18~7 cl réquisitoire de \J. Corhisi1•r, I'as., 1858, p 221, idem 
1-i f,;, rier i ~üü, Pas , l seu , p 5:.iO 
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AaT. ~o. 
Le juge devant Je1111el la demande 01·i!Jinaire es/ pendante connaitra des 

denumdes en yarcmtie el des deuunule« reeonoentionneltes , à moins qu'elles 
ne sortent de ses auribuüon«. 
En ca,5 de litispenda11ce ou de connexité, la connaissance de la cause ser« 

retenue par le juge qui en a été saisi le premier. 

La commission extra-parlementaire s'est bornée à maintenir le droit exis 
lan t consacré pur les urticles 59, § 8, et 17 -t du Code de procéd u rc. IWc a 
apporté dans le § i au pouvoir du juge de l'aetiou pri neipale 1a reslricl ion 
que lu jurisprudence a depuis longtemps admise : il ne peut jamais, par 
l'effet de la garantie, élargir le cercle <le ses attributions. Sa compétence 
territoriale seule peut être étendue au delà <le ses limites ordinaires. Volrc 
commission croit c1u'il était inutile de modifier le texte de l'article -171; mais 
comme cc changement n'influe en rien sur le fond <lu droit, die ne croit 
pas qu'il y ait fieu de s'écarter <lu projet. 

Les anüestations étexée« sur l'exécution des ju9eme11ts seront portées ait 
trilnmal de première instance du lieu où I'exécution se poursuit. 

On distingue deux espèces d'cxécutions : l'exécution pal' voie rie contrainte 
et l'exécution par suite d'iustauce. 

u L'exécution par suite d'instance est, dit Carré, celle qui appartient au 
)) juge -CL non à la partie ( Y. Q.1698 2°), celle qui n'est pas la voie pour obte 
» nir payement des condamnations, mais qui est uniquement destinée à corn 
'' piéter, à parfaire, à expliquer, à interpréter le jugement 

» Ainsi un arrêt a infirmé un jugement â la drntge par la partie appe 
" tante de prêter 1111 serment: c'est devant l'autorité qui a rendu l'arrêt que 
" le serment devra èlre prêté, c'est elle qui devra le recevoir, décider s'il 
" a été prêté clans les termes exigés, si, en u11 mot, les conditions qu'elle avait 
» imposées J>Ollr qtae sa décision Iùt complète et pûL p1·oùut•e effet ont été 
" accomplies. Si le serment était prescrit par le jugement et que celui-ci 
» fû l confirmé, la conuaissaneo de lou les ces choses appartiendrai L au tri 
" bunal auteurdu jugement. 

>> Mais cela ne ,,eut pas dire que lorsque le serment aura été prêté et qu'il 
>, s'agira de faire acquitter les condamnations auxquelles cette prestation 
» met le sceau, les diflicullés que pourront soulever, soit la saisie-arrêt, soit 
>) .la saisie-exécution: soit la saisie-brandon pratiquées dans ce but, restent 
» dans la compétence des tribunaux que nous venons de désigner. 

,, C'est de cette exécution par su ile d'instance ,111i est du ministère du juge 
>) qu'il est question dans l'article 47~ du code <le procédure. JI attribue celte 
» exécution au tribunal si le jugement est confirmé; s'il .est infirmé, la Cour 
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,> peut se charger <le l'exécution ou rcnvoyc1· l'affaire devant un autre tri- 
1> bunal. 

» On a voulu, dit encore Carré, soustraire au juge dont la décision est 
» infirmée la connaissance des difficultés qui tiennent encore au fond de 
1) la contestation, aux entrailles du procès parce qu'il aurait pu être soup 
,, çonné de partialité ou plutôt de prévention.par exemple dans la fixation des 
,, dommages qu'il avait lui-même déclarés n'être pas dus, dans l'interpré 
,, talion d'un arrêt par lequel il a vu réformer sa propre décision. Mais lors 
>J qu'il s'agit d'une difficulté de procédure ou autre, soulevée dans l'instance 
1, d'exécution forcée de l'arrêt, instance où le mérite, le sens et la portée de 
,1 ce même arrêt ne sont nullement en question; instance qui sera toujours la 
,, même quel que soit le titre exécutoire qui J'occasionne, la prévention n'est 
)) pas à craindre, la nouvelle question à juger n'ayant aucun rapport avec 
» celle sur laquelle était intervenu le jugement réformé. 

>> Il s'agit donc, dans l'article 472, de l'exécution par suite d'instance, Je 
>> cette exécution qui appartient nécessairement au tribunal qui a rendu la 
)) décision parce ,qu'elle en est une partie intégrante, parce qu'elle en est le 
» complément indispensable. 

)) Cet article n'est qu'une nouvelle application du principe en vertu duquel 
>) les juges de paix 1 les tribunaux de commerce et généralement les tribu 
» naux d'exception connaissent de ce genre <l'<':'iéeuti'&n en ce qui concerne 
n leurs jugements quoique la connaissance de l'exécution forcée leur soit 
)) interdite. » 

Ce passage de Carré met parfaitement en relief la différence entre l'exécu 
tion par suite d'instance qui est le fait du juge et l'exécution par voie de con 
trainte} « c'est à dire l'exécution à laquelle se livrent les parties pour obte 
>> nir l'effet d'un jugement qui est sorti complet de la bouche du juge » 
(Carré, ibidem.) 

Le projet préparé pur la commission et déposé par M. Bara ne traite pas 
de l'exécution par suite d'instanee , et l'article 472 du Code de procédure dis 
parait comme on peut s'en assurer pa1· le texte de l'article 52 du titre I du 
livre III et par le commentaire qui en a été donné par 1\1. Allard (n° XXIX). 
Toutefois celte suppression n'est pas motivée par le désir de déroger aux 
principes aujourd'hui en vigueur. La commission extra-parlementaire veut 
laisser au tribJnal l'exécution (par suite d'instance) <le sa décision. Elle 
croit ce principe tellement cert~in qu'il n'est pas nécessaire de le consacrer, 
par un téxte exprès: et par la suppression de l'article 472 elle fait disparaitre 
la dérogation que le législateur de 1806 avait apportée à cc principe en per 
mettant à la Cour d'appel de renvoyer l'exécution, en cas d'infirmation, à un 
tribunal qu'elle désignait. D'après Je système de la commission, la Cour doit 
toujours retenir l~xécution. ... 

Celte partie du travail de la commission n'a pas été représentée par le 
Gouvernement actuel. 

Il a soumis uniquement à la Chambre le livre préliminaire dans lequel 
il n'est question que de l'exécution par voie de contrainte. C'est d'elle qu'il 
s'agit dans l'article ai. 
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Ce texte apporte certaines modifications au 'système actuel. Dorénavant 
sans qu'il y ait lieu de faire aucune distinction, la loi présume qu~ les diffi 
cultés élevées sur l'exécution des jugements requièrent eélé l'i té et en défère la 
connaissance au tribunal de première instance du lieu où l'exécution se 
poursuit. 

Votre commission croit que les motifs donnés à l'appui de l'article sont 
fondés et elle vous propose l'adoption du texte nouveau. 

AnT. 52. 

Les étrangers pourront ètre assignés devant les tribunaux dit royaume) soit 
par un Belge, soit par un étranger, dans les cas suivants: 

f O En matière immobilière; 
2° S'ils ont en Belgique un domicile ou une résidence 7 ou s'ils y ont fait 

élection de domicile; 
5° Si l'obligation qui sert de base û la demande est née en Belgique3 ou s'i 

les parties ont indiqtté, pour son exécution, quelque point du territoire; 
4.0 Si l'action est relative à une succession ouoerte en Belgique; 
~0 S'il s'a9it de demandes en validité ou en mainlevée de saisies-arrêts 

formées dans le royaume., ou de toutes autres mesures prooisoires Ott conser 
vatoires. 

6° Si la demande est connexe à un procès déjà pendant devant un Jribunal 
belge; 

7° S'ils' agit de faire déclarer exécutoires en Belgique les décisions judiciaires 
rendues ou les actes authentiques passés en pays étranger. 

AnT. ~5. 

· Lorsque les différentes bases indiquées au présent chapitre sont insuffi 
santes pour déterniinei· lit compétence des tribunaux belges à l'égard des 
étrange1·s, le demandeur pourra porter let cause devant le juge du lieu où il u 
lui-même son domicile Oti sa résidence. 

An'!'. o4. 

Dans les cas non prévu« à l'article 51 ci-dessus, l'étranger pourra êlévliner 
la juridiction des tribumtl!X belges; mais, faute par lui de ce fafre dans les 
premières conclusions, le iuge retiendra let cause et y fera droit. · 

Les articles o2, o5 et o4 contiennent les dispositions les plus 'importantes 
du chapitre, Ils sont destinés à régler d'une manière certaine et équitable la 
position des étrangers dans notre pays au point <le vue de la compétence des 
tribunaux belges. 

Nous avons déjà eu l'occasion de faire connaître le système auquel ,:votre 
commission s'est ralliée, 
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Une première fois elle a eu à examiner un texte qui a avec les articles t>2 
et !>3 un rapport intime: c'est l'article !O du chapitre fer sur l'exécution en 
Belgique des jugements étl'angers. Elle a apporté à cet article une modifica 
tion radicale en adoptant le système de lu réciprocité basée sur les traités. 
Le Gouvernemont a accueilli favorablement notre proposition et le projet nou 
veau présenté à la Chambre est conforme au texte arrêté par votre commis 
sion. 

Ici encore il y a lieu d'exiger la réciprocité comme condition de l'applica 
tion <les dispositions nouvelles. Les nations qui nous environnent main 
tiennent au profit de leurs nationaux. la faculté <l'assigner les Belges devant 
les tribunaux de ces pays, sans aucune distinction, sans aucune réserve. La 
France conserve l'article 14 du Code civÎI. Les Pays-Bas, lors de la révision 
du Code de procédure 1 y ont inscrit la disposition suivante : « Un étranger 
même non résicfont dans les Pays-Bas, peut être cité devant le juge néerlan 
dais pour l'exécution des obligations par lui contractées envers un Néerlan 
dais, soit dans les Pays-Bas, soit en pays étranger. >> 

Un Belge est donc exposé a être poursuivi et condamné devant des tribu 
naux français ou hollandais pom· des opérations commerciales qui ont été 
traitées , soit en .Belgique, soit dans d'autres pays. Enlever aux Belges cette 
même faculté à l'égard des Français et des Hollandais serait une véritable 
injustice. Aussi lorsqu'en Allemagne on a aboli l'article 14 du Code civil dans 
les pays de la rive gauche du Rhin, on ne l'a fait que sous la condition ex 
presse de la réciprocité (1). 
Toutefois il n'est pa~ nécessaire que cette réciprocité résulte des traités, il 

suffit qu'elle existe et soit constatée par les lois du pays étranger. JI n'en est 
pas de même pour l'exécution des jugements étrangers parceque nous devons 
laisser au Gouvernement le soin' d'examiner si l'organisation de la justice 
présente dans cc pays étranger des garanties assez sérieuses pour que nous 
acceptions 'les décisions de ses tribunaux comme l'expression irrévocable de 
la vérité. Ici, au contraire, dès que la réciprocité est certaine, le but de 1a 
loi est atteint. Votre commission nous propose de modifier dans ce sens le 
texte de l'article rs4-. Ce texte serait ainsi conçu: 

Dans les cas non prévus à l'article 52 ci-dessus, l'étranger pourra, .si 
ce droit appartient au Belge dans le pays de cet étranqer, déclarer la juridic 
tion, etc. (Comme au projet.) 
· Cette réciprocité sera constatée soit p<lr les traités conclus entre les deux 
p,tys, soit par la production des lois ou actes p1·opres à en établir l'existence. 
L'étranger dé{ aillant sera présumé décliner la jnt·idiction des tribunaux 

belges. 
Le dernier paragraphe nous paraît indispensable pou1· éviter à l'étranger 

qui ne réside pas en Belgique , l'obligation souvent onéreuse de se faire repré 
senter devant un tribunal de notre pays. Le juge, averti par le défaut de corn 
parution, examinera s'il est compétent et refusera <le statuer si fes conditions 
légales n'existent pas dans la cause. 

(') Félix el Demangeat, tome 1,r, p. 086, 
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li nous reste i1 examiner dans quels cas l'étranger pourra être assigné en 
Belgique, soit par un Belge, soit pa1· un étranger: le proj<!t les met avec raison 
sur la même ligne. Le syslêm~ aclfl!is en Fronce et en Belgique d'après lequel 
les contestations entre étrangers ne sont pas en général de la compétence des 
trihundux belges « est contraire, dit Félix(1), à la législation de presque tous les 
» pays civilisés: en effet, dans ceux-ci ~ tout étranger a le droit d'obtenir.jus- 
1, tiee contre un autre étranger. >> Il eu est ainsi en Allemagne, en Angle 
terre et dans les Pays-Bas. Il doit en être ainsi en Belgique aux termes 
de l'article -128 de la Constitution. · _ 

Le projet fait du reste disparaître tous les inconvénients que l'on pourrait 
redouter pur suite de l'admission d'un système trop absolu. li n'autorise la 
poursuite contre les étrangers, soit. an profit des Belges, soit au profit des 
étrangers, que dans les cas qu'il énumère c'est-à-dire lorsqu'il existe des 
raisons grayes de déroger au principe de la compétence du juge du domicile. 

Le rapporteur de la commission extra-parlementaire s'est efforcé de régler 
complètement la matière t v. n'' LX l ll ). Cependant il nous a paru que l'ar 
ticle f,2 contenait des lacunes. 

l.e principe qu'il faut admettre et que l'on a cherché à appliquer dans 
l'article 52, c'est que l'étranger peut être poursuivi en Belgique non-seulement 
quand il y est domicilié, mais encore chaque fois qu'un Belge peut être, 
à raison dé circonstances spéciales, distrait de son juge naturel. L'étranger 
ne peut réclamer une position plus favorable que le Belge lui-même. Si, par. 
des motifs d'intérêt général, la loi impose à ce dernier l'obligation de se sou 
mettre à la compétence d'un autre tribunal <l'tc celui de son domicile, elle ne 
peut se montrer moins exigeante Yis-à-vis de l'étranger: 
Partant de cette idée, le rédacteur du projet a, dans son article ~2, soumis 

l'étranger à la compétence des tribunaux belges dans les diverses hypothèses 
prévues par les articles précédents. · 

Les différents numéros de l'article se rapportent aux divers cas de com 
pétence spéciale énumérés clans les articles 42 à ~2. 

Il faudra tout d'abord apporter au n° 5° la modification que nous avons 
· déjà int,:oduite dans l'article 42 et dire: 

u Si l'obligation qui sert de base à -f ci demande est née, a été ou doit être 
exécutée en Belgique. » , 

Il n'est pas nécessaire que les parties aient indiqué, d'une manière spéciale 
et expresse, un lieu pour l'exécution en Belgique : il suffit que cela résulte de 
l'acte ou des circonstances. 

Cette hypothèse comprend Je cas où il s'agit de contcslations entre associés 
ou entre associés et administrateurs, à raison d'unè société dont le siége social 
est en Belgique. · 
Le nv _4 ne peul statuer-que pour les successions onverles en Belgique. Si 

elle a été ouverte h r étranger et si elle contient <les immeubles; les étrangers 
pourront être ci lés tleva~t les tribunaux belges, d'après le numéro -1°. 
li en sera ainsi, notamment pour l'application de l'article 4 de la loi. du 

27 avril 186t>. 

(1) Droit illtcr11otio11al privé, 11° 146. 
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Le ç_as de faillite n'est pas prévu. 
En matière de faillite cependant, il importe que les étrnngers, comme les 

Belges, puissent être assignés devant le trihunal qui surveille la liquidation 
du patrimoine du failli. li y a lieu, par conséquent, d'ajouter au n° 7° un n° 8° 
ainsi COllÇU : 

8° S'il s'agit d'1me contestation en matil>re de faillite, quand cette faillite esi 
ouverte en Belgique. 

La plupart des législations admettent que l'étranger peul être assigné 
devant un tribunal <lu pays dans celte hypothèse ('). 

Nous croyons enfin que Je tribunal belge doit être compétent pour juger 
toute action en ga1·antic et toute demande reconventionnelle formées contre 
des étrangers, quant! la demande originaire est pendante devant lui. Il est 
vrai que ces actions peuvent être considérées comme connexes et. que le n° 6 
comprend foute demande connexe à un procès déjà soumis à un juge belge. - 

JI est cependant préférable <le ne laisser aucun doute sur cc point, d'autant 
plus <1uc certains arrêts ont déjà consacré Je système d'après lequel l'ar 
ticle 18-1 n'autorise pas un étranger défendeur à assigner un antre étranger 
en garnnlie ('). 

Votre commission vous propos~, en conséquence, d'ajouter à l'article t:>~ 
un n° 9 conçu dans les termes suivants : 

9° S'il s'llgit d'une demande en yatantie ou d'une demantle reconvention 
nelle quand la demande oriqinaire est pendcrnte devant un t-ribunal belge. 

Le projet ne pré,,oit pas non plus, d'une façon expresse, le cas où l'action 
est dirigée contre deux défendeurs dont l'un est Belge et l'autre étranger. 
Ainsi un Belge et un étranger se sont portés à l'étranger cautions solidaires 
d'un tiers. Pourra-t-on assigner les deux cautions avec le _débiteur principal 
en Belgique? _ 

Nous pensons qne celle faculté doit appartenir aux Belges et aux étrangers, 
11ar application du principe général déposé dans le § 2 de l'article 59. Une 
doctrine contraire pourrait entrainer des inconvénients sérieux, notamment 
dans la matière des effets de commerce. Tous les endosseurs d'un effet sont 
solidairement tenus avec le tireur vis-à-vis de l'endosseur qui les suit; si 
1'effet a été tiré cl est payable à l'étranger et que l'endosseur belge ait dû 
acquitter le montant de l'effet, il doit pouvoir agir collectivement, contre les 
endosseurs belges et étrangers, devant les tribunaux belges. 

~I faudra dès lors ajouter un n° 10 à l'article ~2 et dire : 

10° Dans le cas où il y <t plusieurs défendem·s, dont l'un a en. Belgique 
son domicile 011- sa résidence. 

(1). Voy. Félix el Demangcar, t, 1, p. 582. 
{2) Bruxelles, 9 décembre 18~3. Pa~., t sr;r,, ~~ partie , p. 24?>. 
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Nous n'avons pas à prévoir le cas de l'exécution d'un jugement rendu en 
Belgique. li est de toute évidence que les tribunaux belges seront compétents 
pour cette exécution vis-à-vis des étrangers. En matière immobilière, cette 
compétence résultera du n° 1 de l'article; en matière mobilière, du n° 5. Les 
principes généraux du droit et le texte de l'article !) 1 nous paraissent suffisants 
pour qu'aucune difficulté ne puisse s'élever à cet égard. 

L'article ?>5 ne donne lieu à aucune observation. Cette compétence spéciale 
du tribunal du demandeur est déjà aujourd'hui généralement admise et elle 
doit être maintenue, s'il .n'existe pas, aux termes des articles qui précèdent, 
une raison particulière de saisir du litige un autre tribunal. 

Le Il apporteur, 
ÉIIILE DUPONT. 

Le Président, 
THONISSEN. 

·--lli-.liill\!ill:la•---- 
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PROJETS DE LOI. 

· LlVRE PRÉLIMINAIRE. 

TITRI~ PHEMIIW. . DE LA COMPÉTENCE EN Mn1trrn CONTENTIEUSE. 

CHAPiTHE PHEMIEH. - DR L\ COlll'ÉTENCE 'n:IlRl'lOR!ALF.. 

t>rojet du Guuveruement. 

Ain. 5!). 

Le juge du domicile du défendeur est seul 
compétent pont' connattre de lu cause, sauf les 
modifications et exceptions prévues u11x articles 
suivants. 

S'il y a plusieurs défendeurs , la cause sera 
portée, au choix du demandeur, devant le juge 
du domicile dl) l'un d'eux. Quand le domicile 
n'est _pas connu, la résidence a~tuclle en tiendra 
lieu. 

ART. 40. 

Les actions contre l'État et contre les autres 
personnes <'i, iles seront portées devant le juge 
du I ieu où est rtahli le siége de l'administration , 
.sai1s 7mJjwlic1' à l'applicalio11 de l'article 41 ci 
dessous. 
· Toutefois, en matière fiscale, l'action sera 
portée devant le juge <lu lieu dans le ressort 
duquel est situé le bureau où la perception doit 
ètre faite. 

ART. 41. 

Les sociétés tic commerce et les sociétés pour 
l'cxploitatiou <les mines seront assignées devant 
le juge <lu lieu où est situé le principal établisse 
ment de la société. 

Anr. 4~. 

Eu mat ièrc mobilière, l'action pourra ëtrc 
pm rée dcivaul le ju~e du lieu rlans lequel l'ohli 
!~atî,m thl nfr ou dans /,·quel e'ie doit être c.nJ 
('1111:e. 

l'rojct ÙC la connnlsslon. 

Arrr. 51). 

Comme ei cn11t1•f',':I l'exception du§ in Ime , 
<lire: « p1·evues par la loi. » 

Comme ci-contre. 

AR'f- 40. 

Comme ci-cont re , s,iur §, 1 in fine. 
Sans p1·éjttdicc à l'application des dispositions 

qui suivent et spécialcmc,,t de t' article 42 ci-iies 
sous. 

Comme ei-conu-e. 

AnT. 41. 

Comme ci-contre, 

Comme ci-contre, sauf in flno ..• Dans lcr1ucl 
aile d,,it être ott a é1é c.r:t!cutée. 



l (\0 '2~4-. J 
Projet d11 Gouvernemeut 

ART. 43. 

Si un domicile a été élu pour l'eaéeution d'un 
aeta, l'action pourra être portée devant le juge 
Je ce domicile. 

A11 • .U. 

Les contestations entre associés, ou entre 
administrateurs el associés,· seront portées de 
vant le juge du lieu où se trouve le principal 
établissement de la société. 

Le même j nge sera compétent, même ap1·ès 
la dissolution de la société, pour le partage el 
pour les obligations qui en rësultenr, pourvu 
que l'action soit intentée dans les deux ans du 
partage. 

ART. 45. 

L'aètion en reddition du compte Je tutelle 
sera portée devant le juge du lieu dans lequel la 
tu telle s'est ou verte. 

Les comptables commis par justice seront 
poursuivis devant les juges qui les ont commis. 

AIIT. 46. 

En matière immobilière, el dans les contes 
tations dont il est parlé à 1':irlicle 3, n°• 8, 9 et 
10, l'action sera portée devant le juge de la 
situation de l'immeuble. 

Les demandes accessoires en restitution de 
fruits et dommages-intérêts suivront le sort de 
la demande principale, 
Si l'immeuble est situé dans différents res 

sorts, Ja compétence sera fixée par la partie 
dont le revenu cadastral est le plus élevé. Néan 
moins, le demandeur aura l'optioà d'assigner 
devant le juge dans le ressort duquel est· situé 
une partie quelconque de l'imrneuble, pourvu 
qu'en même temps le défendeur y ait son domi 
cile ou sa résidence. 

ART, 47. 

Seront portées devant le juge du lieu de l'ou 
verture de la succession : 
i0 Les actions en pétition d'hércdité , les 

'actious en par1a6e, et toutes autres entre cohé 
ritiers jusqu'au partage; 

~• Les actions contre l'exécuteur testamen 
taire', po1nvu qu'elles soient formées dans les 
cieux cms de l'ouverture de la succession ; 

11r0Jet de la c,omœluion. 

AaT, 43. 

Comme el-contre. 

ART, ,U,. 

Comme ci-contre. 

Anr. 45. 

Comme ci-contre. 

Ain • .t6. 

Comme ci-contre. 

ART. 47, 

Comme ci-contre. 



Projet 4~ Gouvernement. 

5° Les actions en nullité ou en rescision du 
partage et en garaulie des lots, intentées au 
phis tard dans les deux ans du partage; 
4° Les actions des légataires et des créanciers 

contre les héritiers ou l'un d'eux, si elles sont 
. formées dans l'année du décès. 

ART. 48. 

Quand la succession est ouverte en pays 
étranger, les actions dont il est parlé ci-dessus 
seront portées devant le tribunal de la situation 
des immeubles dépendant de celte succession, 
et ce conformément à l'article 4ti qui précède. 

_ Si la succession ne comprend pas d'immeubles 
situés en Belgique, 13 compétence sera réglée 
d'après les dispositions des articles 58 et 52. 

ART. 49. 

Les contestations en matière de- faillite seront 
portées devant le tribunal dans l'arrondissement 
duquel la faillite est ouverte. 

ART. 50. 

Le juge devant" lequel la demande ongmaire · 
est pendante, connaitra des demandes en ga • 
ramie et des demandes reconventionnelles, à 
moins qu'elles ne sortent de ses· attributions. 

En cas de litispendance ou de connexité, la 
connaissance de la cause sera retenue par le juge 
qui en a été saisi le premier. 

ART. 5t. 

Les contestations élevées sur l'exécution des 
jugements seront portées au tribunal de pre 
mière instance du lien où l'exécution se pour 
suit. 

.Projet de la eommlMlob. 

ART. 48. 

Comme ci-contre, sauf à remplacer 4~, 58 et 
52 par 46, 59 cl 53. 

ART. 49. 

Comme ci-contre. 

ART. 50. 

Comme ci-contre.' 

ART. 51. 

Comme ci-contre. 

ART. 52. 1 A1rr. 52. 

. Les étrangers pourront être assignés devant Comme ci-contre. 
les tribunaux du royaume, soit par un Belge, 
soit par un étranger, dans les cas suivan~ : 

1• En matière immobilière; 
~• S'ils ont en Belgique un domicile ou une 

résidence, ou s'ils y ont fait élection de domi 
cile; 

3° Si l'obligation qui sert de base à la demande 1 · 30 Si l'obligation qui sert de base à la dentâmle 
c11t née en Belgique. ou 3i les parties ont indiqué, est née, a été ou doit être exécutée en Brlgiquc; 
pour sou exécution, quelque point du territoire; 
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llrojet clu Gou{ernement. 

4• Si l'action est relative à nne succession 
ouverte en Belgique; 

5° S'il s'ag!t de demandes en validité ou en 
mainlevée de saisies - arrêts formées dans le 
royaume, ou de toutes autres mesures previ 
soires ou conservatoires; 

6° Si la demande est connexe à un procès déjà 
pendant devant un tribunal belge; 

7° S'il s'agit de faire déclarer exécutoires en 
"Belgique les décisions [udiciaires rendues ou les 
actes authentiques passés en pays étranger. - 

Anr. 53:- 

Lorsque les différentes bases indiquées · nu 
présent chapitre sont insuffisantes poµr déter 
miner la compétence des tribunaux belges à 
_l'égard des étrangers, le demandeur pourra 
porter la cause deivant le juge du lieu où il a 
lui-même son domicile ou sa résidence. 

AnT. 54,. 

Dans les cas non prévus Îl l'art: 5i ci-dessus, 
l'étranger pourra décliner la juridiction des tri 
bunaux belges; mais, faute par lui de ce faire 
dans les premières conclusions, le juge retiendra 
la cause el y fera droit. 

Jlrojet de la commission. 

Comme ei-eontre. 

8° S'il t"'r,it d'une_ contestation en matière de 
faillite. qru;u,'1 aue f aillile ut ouverte en Bel- 
9iquc; . 

9° S'il a.'('!}il d'une demande m garantie. ou 
aune tlema-1uie 1'econventionnelfe quanrl la de 
mande origiwire ut pendante lkvant un lribunal 
belge; 

-100 Ikms le cas ffÜ il y plusiellrB déftndeur,, 
don: l'tm CJ. e11 Belgique son rwmicile 011 ,a rlsi 
dmee. 

AIIT. 53. 

Comme ei-eontre. 

AnT. ~4. 

Dansles cas non préses à l'artiele 5.2ci-dessus, 
l'étranger po11rra, si te droit appartient au Belge, 
dans lepat1ide cetélrcmgcr, décliner lnjuridiction 
des tribu111aiu belges; mais, sauf 1,ar lui ile cc 
faire dans 1~ premières conclusions, Je juge . 
retiendra la cause et 1 féra droit. 

Celle réciprocité sera canalatée sait par l,:s 
tl'Oités co11cl-us entre les deu~ pay,, soit par la - 
p1·oduclïot-. des luis ou actes propres à en élablir 
l'existence. 

L'ét1·a11!Je•-. dé(aillaui sera J>résumé décliner fa 
juridic1io11 des trib1111aux bêlges. 


